


Cette manifestation qui rassemble 
une centaine d’exposants se
déroule pendant 3 jours au 
Palais des Congrès de 

DUNKERQUE LE KURSAAL.

SituationSituation

Le prix d’entrée est fixé à 5 a
Chacun des visiteurs, payant ou invité, 

recevra la brochure du salon incluant le plan et 
de la liste des exposants classée par appellation 

ainsi qu’un élégant verre à dégustation aux couleurs 
du Salon modèle INAO. 

Ce service est réalisé par les Chevaliers assistés 
par les élèves du lycée G. DEBEYRE

L’entrée est offerte aux enfants accompagnés de moins de 12 ans.

Droit d’entréeDroit d’entrée

Vendredi 6 Avril de 12h à 21h
Samedi 7 Avril de 10h à 20h
Dimanche 8 Avril de 10h à 18h

Les portes sont fermées aux 
visiteurs 1/2 heure avant la 

fermeture du Salon.

OuvertureOuverture







Comment devenir VIP

Pendant votre visite, réalisez vos achats sans
contrainte, les vignerons gardent vos cartons. 

Contactez ensuite un des porteurs postés à l’entrée 
principale du Salon. Il vous accompagnera pour procéder

au ramassage de vos achats jusqu’à la sortie.
Il vous remettra ensuite un laissez-passer pour accéder
avec votre véhicule sur le parvis du Kursaal. Entrez-y
alors avec votre véhicule, le porteur vous y attend pour

vous aider au chargement de votre voiture…

Pour vous faciliter la vie, prenez la navette gratuite qui
vous déposera près de votre véhicule stationné aux

abords du Kursaal.

Les porteursLes porteurs

NAVETTE GRATUITE A VOTRE
ARRIVEE MAIS AUSSI POUR
VOTRE RETOUR
A partir des parkings situés à
proximité une navette gratuite
est mise à votre disposition, elle
assure votre transport jusqu’au
KURSAAL. Il vous suffit d’appeler
la navette à partir du parking de
proximité sur lequel vous vous
trouvez au : 06 35 78 19 88
Pour votre retour, la navette est
en stationnement devant le
Kursaal

Ce service gratuit est assuré par
l’Association 
DUNKERQUE ATHLETISME.

Navette
gratuite
Navette
gratuite









Stand 266

Stand 219 - GH 18*

Stand 226 - GH 18 14**

Stand 334

Stand 306 GH 13 10** CC

Stand 324 GH18 GG

Stand 342 GH18 14**

Stand 302 - GH 15 05**

Stand 361 GH 17 15* Stand 416

Stand 374



Alsace SARL BURGHART SPETTEL 376
Alsace MAISON PAUL SCHNEIDER 321
Alsace [AB] Clos Sainte APOLLINE 261
Apéritifs à base de vin et de Rhum EURL BIRGAND BOISSONS 395
Arts de la Table FOOD LIVE 231
Beaujolais DOMAINE DE LA TERRIERE 277
Beaujolais EARL PHILIPPE et ELISABETH LAFFAY 362
Beaune 1° Cru DOMAINE DEBRAY 308
Brasserie CHEVALIERS DU XX SIECLE 257
Cadillac EARL LES CAVES DU CHÂTEAU LAMOTHE DE HAUX 317
Cahors EARL DOMAINE DE LA CHANTELLE 300
Canelais Bordelais S A S   LA MAISON DU CANELE 390
Canon Fronsac CHÂTEAU BARRABAQUE 336
Chablis 1° Cru SCEA DOMAINE DE LA TOUR 306
Champagne CHAMPAGNE VEUVE J LANAUD 212
Champagne COOP CL DE LA CHAPELLE 420
Champagne EARL CHAMPAGNE BAUSER 107
Champagne GAEC CHAMPAGNE  P LASSALLE-HANIN 302
Chateauneuf du Pape DOMAINE L'ABBE DINE 324
Chateauneuf du Pape SARL LE CLOS VALSEILLE 266
Chinon MANOIR DE LA BELLONNIERE 343
Chinon EARL DE LA GRAND'MAISON 207
Chiroubles, Morgon DOMAINE MONCHANAY 373
Cidre, Calvados [AB] GAEC LA GALOTIERE 218
Cidre, Calvados, Pommeau SARL THEO CAPELLE 374
Cognac, Pineau EARL  CHAUVAUD  BUZIN 314
Cognac, Pineau EURL PINEAU ET COGNAC MOREAU 371
Collectivité COMMUNAUTE URBAINE DE DUNKERQUE 312
Conserverie de poisson LA POINTE DE PENMARCH 411
Corbières DOMAINE PECH DES ASPRES 305
Côte Rôtie DOMAINE GARAYT SARL 320
Côteaux d'Aix en Provence DOMAINE SEVIGNE CONTY 230
Côteaux du Layon EARL DOMAINE MICHEL BLOUIN 318
Côtes de Bordeaux SARL VIGNOBLES MICHEL BERGEY 274
Côtes de Castillon CHÂTEAU GRAND PEYROU 277
Côtes de Duras SCEA DOMAINE AMBLARD 298
Côtes de Gascogne DOMAINE DES CASSAGNOLES 219
Côtes de Gascogne DOMAINE GRAND JEAN 316
Côtes de Provence DOMAINE DE L'HEURE BLEUE 284
Côtes du Tarn DOMAINE D'EN SEGUR 304
Côtes du Ventoux SAS DOMAINE CLOS DE GARAUD 356
Côtes du Ventoux EARL DOMAINE DE CRESSENTON 222
Distillerie artisanale DISTILLERIE MEYER 399
Distillerie de Genièvre SARL DISTILLERIE PERSYN 285
Distillerie Eau de vie de Bière SAS DRUENNE 335
Epices SAVEURS MODERNES 384
Foie Gras EURL LA GOURMANDE 344

Index par appellation





Leur point commun : aucun produit de synthèse n’est utilisé dans la
culture des raisins d’où ils sont issus.
Pour pouvoir revendiquer la dénomination [AB], le domaine doit passer
par une période de conversion de trois ans durant laquelle il respecte les
contraintes de l’agrobiologie. Le producteur est tenu de déclarer son
activité chaque année auprès des pouvoirs publics et passe contrat avec
un des organismes certificateurs accrédités par l’Etat. Ces organismes
sont chargés d’effectuer des contrôles réguliers dans les exploitations. 
Depuis 2012, la réglementation Européenne prévoit que pour produire
bio la vinification doit respecter un véritable cahier des charges
établissant une liste de produits œnologiques autorisés, interdisant l’u-
tilisation de certaines pratiques comme les traitements thermiques
supérieurs à 70% ou certains produits comme l’acide sorbique.
Les intrants doivent être bio, les doses de sulfites doivent être réduites…

Le vin bio est-il meilleur ?
Avant de répondre à cette question, il faut relever l’ensemble des fac-
teurs de diversité qui vont intervenir dans la production comme le choix
des cépages, le microclimat de l’appellation, la nature des sols…..
En fait tout dépend de l’art du vigneron…

Cidre Calvados 218 GAEC LA GALOTIÈRE
Maury 246 SCEA MAS AMIEL
Alsace 261 CLOS SAINTE APOLLINE
Tavel 360 DOMAINE LA BARRIERE

Les vins bioLes vins bio








